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Arrêté n? E..s. :;.MEFPT-lC /2 15 fixant les montants de la

contrepartie fina~cière due autitl;(~.e~}i:ritÔ;isatiolls génénllcs

Le M inistre ci' Emploi. cie Formation Professionnelle et des Technologie de L' ln format ion et de la
cornrnunicat ion :

VlI la Loi n? 2013·025 du 15 juillet 2013 portant sur les communications électroniques:

Vu la Loi nO 2001·01 S du 25 janvier 200 1 ponant sur l'Autorité de Régulation Multiscctoricllc :

Vu le Décret n" 157-2007 du 6 septembre 2008 relatif au Conseil des Ministres et aux attributions du

Premier Ministre et des vl inistre-, :

Vu k Décret N° 193-2013 du 29 octobre 2013 fixant les attributions du Ministre de l'Emploi, de la

Formation Professionnelle et des Technologies de l'Information et de la Communication et

l'organisation de l'administration centrale de son département :

Vu le Décret N° 18-1-2014, du 21 avri 12014 portant nom ination des membres du Gouvernement :

Vu le Décret N° 2015-017, du 16 Janvier 2015 portant nomination de certains membre- dl!
Gouvernement:

Vu le Décret N°20 14-065 portant sur le régime des activ ité:, de communient ions é lcctron iqucs et sur
les modalités d'octroi des licences et des autorisations:

Vu le Décret N°201·~-066 portant définition des conditions générales d'interconnexion el d'accès aux
réseaux et services de communications électroniques:

Sur proposition de l'Autorité de Régulation

ARRÊTE:



Article premier: Objet

Le présent arrêté est pris en appl ication de l'article 26 de la loi n? 2013-025 du 15 jui llet 2013 ponant
sur lès conununications électroniques et des articles 48 et 53 du Décret N o 2014-065 du 19 mai 2014
portant sur le régime des activités de communications électroniques et sur les modalités d'octroi des
1iccnccs et des autorisations.

Il précise le barème de la contrepartie financière il laquelle sont assujettis. au titre de leurs activités,
les titulaires d'autorisations générales.

Article 2: Définitions

Les termes utilisés dans le présent arrêté ont la signification que leur confère la Loi N° 2013-025 du
15 juillet '2013 portant sur les communications électroniques (ci-après la « Loi ») et. à défaut. celle
donnée par les règlements de l'Union luternationale des Télécommunications. sauf disposition
expresse contraire.

Article 3: Contrepartie financière

Le montant de la contrepartie financière il laquelle sont assujettis les titulaires des autorisations
générales en vertu Je l'article 26 de la Loi est fixé en fonction du barème Iigurant en Annexe 1 du
présent Arrêté.

Le paiement de la contrepartie financière est exigible avant la délivrance de l'autorisation générale.
Celle-ci ne peut prendre effet avant la date du paiement de la contrepartie financière.

Article 4: Affectation de la contrepartie financière

Le montant de la contrepartie financière duc au titre des autorisations générales est entièrement
affecté au trésor public.

Par dérogation .1 cc qui précède. la totalité de la contrepartie financière payée au titre de
l'établissement et l'exploitation de réseaux indépendants empruntant le domaine public. y compris
hertzien. est affectée il l'Autorité de Régulation.

Article 5: Modification

Les montants des redevances définis par le présent Arrêté pourront être modifiés. sur proposition de
lAuiorité Je Régulation. pour tenir compte notamment des changements de l'environnement
économique d technologique.

Article 6: Ahrogation

Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires au présent Arrêté, notamment celles issues de
l'arrêté n" R139/MIPT en date du -1 mars 2001 portant tarification des redevances de régulation.
el' enregistrement el de contrôle des autorisations. de gestion el de contrôle du plan de I1lJlnérot~on.
d'agrément des équipements terminaux et des ventes de publications de l'Autorité de Régulation.



Article 7: Entrée Cil vigueur

Le présent arrêté entre en vigueur à compter de sa signature.

Le Ministre de l'Emploi, de la Formation Professionnelle. des Technologies de l'Information et de 18
Commun ication et le Président du Conseil Nat ional de Régulai ion sont chargés, chacun en ce qui le
concerne. de 1"exécui ion du present Arrêté qui sera publ ié au Journal Officiel de la républ ique

Islamique de Mauritanie
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Annexe 1 - Tahkau fixant le montant (k la contrepartie IinHncièn~ vis('{' à l'Article 3 du pn:'sent arrêté

1'---------------------
Catégorie _l:110de des paiements

Etablissement et exploitation d'une boucle locale radioélectrique (BLR) afin de fournir uniquement des Unique il l'octroi de
services fixes et/ou nomades l'autorisation
------- .- .. -------. - .--------- ..-..- -- - -- ..--....... ------.-.-- -r-------·-··- ---------

l'établissement el l'exploitation de réseaux de communications electroniques ouverts au public n'utilisant Ii Uni . - l' - d
j f" j' '1 - 'd d' ., 11"1 17d 1 \l1Iquea 'cerro: epas uc rcquences me roe cctrrques, sous l'l'serve es' isposiuons cc arue l'l'a l' -.

Loi autorisation
-,~----------

Fourniture de service de communications électroniques au public:

Fourniture de services à valeur ajoutée

Réseaux indépendants empruntant le domaine public

Unique à l'octroi de---t:~:':t,:,,,;d,

1 ~:autorisat ion
------- -_._-+. ~-------

; 1

l'Uniqueil l'octroi de
l'autorisation Ou
annuelle

........... --_.__ .".', ..._.--------

~o"t'"' lotal (co UMll
2000000

----_ ...

2000000

2000000

o

o ~l


